
¯
Parcelles à céder

Limite Parcelle

Bâtiments

DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT
DE L'URBANISME

ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Séance du Conseil Municipal
en date du 14 décembre 2022
pièce jointe à la délibération U.

LIAUCOUS – MOSTUEJOULS 

Approbation de la cession par la Ville de Gennevilliers
d’une parcelle de terrain située à Liaucous – Mostuéjouls 

– parcelle cadastrée section E n°1321, d’une superficie 
cadastrale d’environ 350 m², au profit de la commune de 

Mostuéjouls.

DIRECTION DROIT DES SOLS
NOVEMBRE 2022


